
Communiqué de presse 
 

 
Sécurité 

 

Opération tranquillité vacances 
 

 
 

Grâce à l’opération tranquillité vacances, la Police Municipale assure une surveillance de votre 
domicile durant votre absence (pour une absence maximum de 45 jours) et vous protège contre 
d'éventuels intrusions, vols ou cambriolages. 
 
Ce service gratuit de prévention est opérationnel tout au long de l'année. Il est à destination des 
habitants de la ville de Ouistreham Riva-Bella ou des professionnels exerçant une activité sur le 
territoire de la ville. 
 
Dès l'enregistrement de votre demande, la Police Municipale va organiser des patrouilles, apportant 
une attention particulière à votre domicile ou à votre local professionnel pendant la période 
signalée. 
 
Ces patrouilles de surveillance seront effectuées de jour comme de nuit en fonction des horaires de 
travail de la Police Municipale, en semaine comme le week-end, afin de prévenir toute dégradation 
de votre domicile ou de votre bien. 
 
LES PRÉCAUTIONS À PRENDRE 
 

 N'indiquez pas vos dates de départ en congés sur les réseaux sociaux. 

 Ne laissez pas votre courrier trop longtemps dans votre boîte aux lettres. 

 Si vous le pouvez, renvoyez votre téléphone fixe vers votre numéro de portable. 

 Vérifiez le bon état de vos serrures et verrous, prenez conseils auprès de professionnels 
pour ces fermetures. 

 Demandez à un voisin ou un ami de faire vivre votre logement : ouvrir et fermer les volets, 
allumer quelques lumières.  

 Dans la mesure du possible, ne laissez pas de grosses sommes d'argent dans votre 
habitation. Mettez vos bijoux, objets d'art et valeurs en lieu sûr. Répertoriez et 
photographiez-les.  

 
FAIRE VOTRE DEMANDE 
Police Municipale 
Place Albert Lemarignier 
Lundi > vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h - 02 31 96 72 05 



police.municipale@ville-ouistreham.fr  
 
Contacts presse : 
CSPM Gautier DESRIVIERES, Responsable du service police municipale : 
06 71 94 64 56 - directionpm@ville-ouistreham.fr  
 
Junior BRICHART, Directeur de Cabinet du Maire : 

02 31 97 73 80 / 07 62 14 22 16 - directeur.cabinet@ville-ouistreham.fr 
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